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13.03.2023 / 279444 

ANNEXE 2 
 

 
A LA CONVENTION DE GERANCE RELATIVE À L’EXPLOITATION DE LA 
BUVETTE DU PARC DES LIBELLULES 
 
 
 
Bar et cuisine 
 

 1 meuble bas avec évier-double et robinet et deux portes (120 x 60 cm) 

 2 meubles bas avec 3 tiroirs (60 x 60 cm) 

 1 meuble bas avec portes (60 x 60 cm) 

 4 meubles hauts avec une porte (60 x 33 cm) 

 1 meuble haut avec 2 portes (120 x 33 cm) 

 1 refroidisseur de boissons FEB 100 (265 lt) 

 1 armoire frigorifique KG-410-RG, porte inox (312 lt) 

 1 armoires frigorifique KG-410-RG, porte vitrée (312 lt) 

 1 lave-vaisselle Silanos N50 

 
 
Local de rangement 
 

 1 chauffe-eau électrique JUNKERS ELACELL ES 100 
 
 
Salle 
 

 3 chaises de bar 

 3 mange-debout 

 


